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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°22-498

EARL AU FIL DU GRAIN 

Arrêté portant abrogation autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/12/22) présentée par l’EARL AU FIL DU GRAIN

dont le siège d’exploitation est situé à ANGOULINS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

18,99 hectares appartenant à TRAVERS Claudine et TRAVERS Amélie, sis sur la (les) commune(s) de Dom-

pierre-sur-Mer et Saint-Xandre,

VU la décision d’autorisation d’exploiter délivrée le 14/03/23 à l’EARL AU FIL DU GRAIN ,

CONSIDERANT le mail en date du 16 mai 2023 par lequel l’EARL AU FIL DU GRAIN renonce à exploiter les

terres demandées,

CONSIDERANT ainsi , qu’au regard de l’article L242-2 du CRPA, il convient d’abroger la décision d’autorisation

partielle d’exploiter sur 18,99 ha,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
La décision précitée en date du 14/03/23 est abrogée.

L’EARL AU FIL DU GRAIN, le moulin de la pierre 17690 ANGOULINS, n’est pas autorisée à exploiter 18,99 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TRAVERS Claudine et TRAVERS Amélie Saint-Xandre ZC 1

TRAVERS Claudine et TRAVERS Amélie Dompierre-sur-Mer ZV 35

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article L.
331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26/05/23

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 050

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  24  février  2023)  présentée  par  Monsieur
AUDONNET Julien dont  le  siège d’exploitation  est  situé  Mandrezat  23160 AZERABLES,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 12 ha 93 hectares appartenant à Madame COULEAUD Madeleine,
Monsieur BRESSY Jean-Pierre, sis sur la commune de AZERABLES,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 110,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur AUDONNET
Julien relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/04/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur AUDONNET Julien, Mandrezat 23160 AZERABLES, est autorisé à exploiter 12 ha 93 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COULEAUD Madeleine AZERABLES Section D : 522

BRESSY Jean-Pierre AZERABLES Section D : 232-234-235-237-238-246-247-
526-527-528-531-553-557-1246
Section E : 400
Section G : 389-401-402

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-065

BALLANGER Heinrick

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/02/23) présentée par BALLANGER Heinrick

dont le siège d’exploitation est situé à FONTENET, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

22,17 hectares appartenant à CHALLET Martine, sis sur la (les) commune(s) de Cherbonnières et Saint-Pierre-

de-Juillers,

CONSIDERANT que sur ces 22,17. ha, une demande concurrente sur 22,17 ha a été déposée par MOIZAND

Mickaël en date du 17/01/23. en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 158,40. ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de MOIZAND Mickaël re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article

5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,

CONSIDERANT qu’avec 162,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BALLANGER Heinrick

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’ar-

ticle 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 16/05/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de MOIZAND Mickaël induisent l’attribution de 5 points :

au vu du ratio SAUP/UTH (5 pts),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de BALLANGER Heinrick induisent l’attribution de 22

points : au vu du ratio SAUP/UTH (15 pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du proprié-

taire (6 pts) et adhésion à une structure collective (1 pt)),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de BALLANGER Heinrick présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de BALLANGER Heinrick est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

BALLANGER Heinrick, 5 rue de la richardière 17400 FONTENET, est autorisé à exploiter 22,17 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHALLET Martine Saint-Pierre-de-Juillers ZA 10

CHALLET Martine Cherbonnières ZM 3, ZM 4, ZM 62, ZM 75, ZM

85, ZN 19 et ZN 20
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 23/05/23

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 062

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 février 2023) présentée par Madame BONNET
Léa-Le Jardin Sauvage dont le siège d’exploitation est situé 3 l’Aguillon 23220 LINARD MALVAL, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,25 hectares appartenant à Madame BONNET Léa, sis sur les
communes de LINARD MALVAL,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 2,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame BONNET Léa-
Le Jardin Sauvage relève du rang de priorité  1 (consolidation de l’exploitation dans la  limite  de  la  surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/04/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame BONNET Léa-Le Jardin Sauvage, 3 l’Aguillon 23220 LINARD MALVAL, est autorisé à exploiter 2,25 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BONNET Léa LINARD MALVAL Section A : 159-160-980-15
Section B : 74

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  24  février  2023)  présentée  par  Monsieur
BOUGEROL Philippe dont le siège d’exploitation est situé 7 Peyroux Roueix 23130 SAINT CHABRAIS, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10 ha 23 hectares appartenant à le GFR des Peyroux
Château, sis sur la commune de SAINT CHABRAIS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 106,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BOUGEROL
Philippe relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/04/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur BOUGEROL Philippe, 7 Peyroux Roueix 23130 SAINT CHABRAIS, est autorisé à exploiter 10 ha 23
ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR des Peyroux Château SAINT CHABRAIS Section AI : 9-17-18-26-28-29-30

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-010

CHARBONNEAU Nicolas

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 janvier 2023) présentée par CHARBONNEAU

Nicolas dont le siège d’exploitation est situé à DOEUIL SUR LE MIGNON, relative à son entrée en qualité d’as-

socié exploitant au sein de l’EARL ROUSSEAU Daniel sur un bien foncier agricole d’une superficie totale de

166,76 hectares appartenant à ROUSSEAU Daniel, LAPITEAU Michèle, RENAUD-GUILLEBOT Rosiane et Mme

ANDRE, sis sur les communes de Breuil-la-Réorte, Landrais, St Pierre la Noue, Surgères et La Devise,

CONSIDERANT que la demande de CHARBONNEAU Nicolas, au titre de son entrée en qualité d’associé exploi-

tant au sein de l’EARL ROUSSEAU Daniel, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article

2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 24 mars 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
CHARBONNEAU Nicolas, 4 Ferme de la Prise 17330 DOEUIL SUR LE MIGNON, est autorisé à exploiter

166,76 ha de terres sis sur les communes de Breuil-la-Réorte, Landrais, St Pierre la Noue, Surgères et La De-

vise.

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-108

CHASSERAUD Christelle

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/02/23) présentée par CHASSERAUD Christelle

dont le siège d’exploitation est situé à OZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,41

hectares appartenant à l’Indivision CHASSEREAU, sis sur la commune de Ozillac,

CONSIDERANT que la demande de CHASSERAUD Christelle au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 9 mai 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-05-12-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHASSERAUD Christelle (17) 45



Article premier : 
CHASSERAUD Christelle, 3 Chez Cochet - 17500 OZILLAC, est autorisée à exploiter 6,41 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CHASSEREAU OZILLAC ZO 167 – 107 – 116

AR 253 – 254 – 255 - 256

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 046

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  24  février  2023)  présentée  par  Monsieur
CHAULET Damien dont le siège d’exploitation est situé Le Theil 23130 SAINT JULIEN LE CHATEL, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,18 hectares appartenant à le GFA des Peyroux Château, sis
sur la  commune de SAINT CHABRAIS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur CHAULET
Damien relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/04/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-05-02-00037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHAULET Damien (23) 48



Article premier : 
Monsieur CHAULET Damien, Le Theil 23130 SAINT JULIEN LE CHATEL, est autorisé à exploiter 11,18 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA des Peyroux Château SAINT CHABRAIS Section AK : 95-96-97-98-104-123-125

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°22-507

COUDIN Mélina

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/22) présentée par COUDIN Mélina dont le

siège d’exploitation est situé à TANZAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,52 hec-

tares appartenant à LAMY Paulette, LAMY Claude, LAMY Maryline, LAMY Michel et LAMY Guy, sis sur la (les)

commune(s) de Saint-Quantin-de-Rançanne, Givrezac et Tanzac,

CONSIDERANT que sur ces 3,52 ha, une demande concurrente sur 0,44 ha a été déposée par VEDRENNE

Evelyse en date du 02/03/23 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 3,08 ha de terres demandées,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 06/06/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 16,30 ha chef d’exploitation après reprise, la demande de COUDIN Mélina relève du

rang de priorité 2 (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne répon-

dant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 12,70 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de VEDRENNE Evelyse re-

lève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur pro-

fessionnel),
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CONSIDERANT que la demande de COUDIN Mélina (priorité 2) est donc prioritaire à la demande de VE-

DRENNE Evelyse (priorité 4),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
COUDIN Mélina, 8 impasse du Sorlut 17260 TANZAC, est autorisée à exploiter 3,52 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAMY Paulette, LAMY Claude, LAMY

Maryline, LAMY Michel et LAMY Guy

Saint-Quantin-de-Rançanne ZL 30

LAMY Paulette, LAMY Claude, LAMY

Maryline, LAMY Michel et LAMY Guy

Givrezac ZB 12

LAMY Paulette, LAMY Claude, LAMY

Maryline, LAMY Michel et LAMY Guy

Tanzac ZB 117 (0,4390 ha de vigne) et C

488

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 23/05/23

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-126

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/03/2022) présentée par Mr COURREGES Oli-

vier dont le siège d’exploitation est situé à Carresse Cassaber, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 10 hectares 28 appartenant à Mr PONTACQ Jean-Louis, Mme PONTACQ Marguerite, Mr DUCAMP

Marc, Mme SARRADE Christine, Mme LAMARQUE Muriel, GROUPE DANIEL, Mr MINVIELLE Bernard, Mme

MINVIELLE Marie-José, sis sur la commune de Carresse-Cassaber,

CONSIDERANT que sur ces 10 hectares 28, une demande concurrente sur 10 ha 28 a été déposée par la

SCEA BRASHEUGA, dont le siège d’exploitation est situé à Carresse Cassaber, en date du 12/12/2022, en vue

d’un agrandissement, 

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/09/2022) présentée par Mr

COURREGES Olivier, relative à un bien foncier d’une superficie de sur 76 ha 15 sis sur la commune de Car-

resse-Cassaber appartenant à Madame MARTINEZ DEL RIO DE REDO E CORCUERA Maria Josefa, Monsieur

PONTACQ Jean-Louis, Monsieur LAULHE Dominique, Monsieur PARRIEUX Jean-Daniel, Monsieur NEURISSE

Yves, ETXEDER, pour laquelle une autorisation implicite a été accordée le 19/03/2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 122 ha 21 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur COUR-

REGES Olivier relève du rang de priorité N°1 pour une superficie de 57 ha 02 (consolidation de l’exploitation

dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5) et du rang

de priorité N°2 pour une superficie de 52 ha 21 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),
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CONSIDERANT qu’avec 158 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA BRASHEUGA de

Carresse Cassaber relève du rang de priorité N°1 pour une superficie de 5 ha 20 (consolidation de l’exploitation

dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5), du rang

de priorité N°2 pour une superficie de 70 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabi-

lité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), et du rang de priorité N°3 pour une superficie de 18 ha

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif – 140 ha par chef d’ex-

ploitation),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 07 avril 2023,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur COURREGES Olivier induisent l’attribution

de 49 points (5 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 3 points au titre du critère 2, 25

points au titre du critère 3, 4 points au titre du critère 7 et 12 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA BRASHEUGA induisent l’attribution de 30

points (11 points du critère 2, 4 points au titre du critère 7 et 15 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur COURREGES Olivier présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur COURREGES Olivier est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur COURREGES Olivier, dont le siège d’exploitation est situé Carresse Cassaber (64270), est autorisée

à exploiter 10 ha 28 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme PONTACQ Marguerite, Mr PONTACQ Jean-Louis

Mr DUCAMP Marc, Mme SARRADE Christine, Mme LA-

MARQUE Murie

GROUPE DANIEL

Mr MINVIELLE Bernard, Mme MINVIELLE Marie-José

Carresse Cassaber ZA 43, ZC 72

ZA 44, 45

169ZB 46

ZA 48
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Article 2   :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 479

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 décembre 2022) présentée par M. Nicolas

COUSIN, 36 route de Jardres 86800 LAVOUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,43

ha appartenant à M. Alain COUSIN, sis sur la commune de Tercé (86800),

CONSIDERANT que pour ces 21,43 ha l’exploitant actuel M. Antoine JOLLY n’est pas d’accord avec cette de-

mande de reprise de terres,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Nicolas COUSIN à 6

mois, soit jusqu’au 29 juin 2023,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 178,44 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Nicolas COUSIN re-

lève du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 423,90 ha par chef d’exploitation, l’exploitation de M. Antoine JOLLY (exploitant actuel

des terres) relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif définis à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation»,
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CONSIDERANT que la demande de M. Nicolas COUSIN (priorité 2) est de priorité supérieure à l’exploitation de

M. Antoine JOLLY (exploitant en place) (priorité 3),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 5-2 que pour l’application notamment de l’article L.331-

1, 1° du CRPM et de l’article 3 du SDREA, que la dimension économique viable d’une exploitation à encourager

est définie à 90 ha par chef d’exploitation pour le département de la Vienne après pondération si nécessaire,

CONSIDERANT également que la demande de M. Nicolas COUSIN n’est pas de nature à compromettre la viabi-

lité de l’exploitation du preneur en place : la superficie de l’exploitation de M. Antoine JOLLY (exploitant en place)

ne passerait pas en dessous de 90 ha par chef d’exploitation en cas de perte de ces surfaces, 

CONSIDERANT qu’une autorisation d’exploiter délivrée pour des terres ayant un exploitant en place n’est pas de

nature à remettre en cause l’autorisation d’exploiter que détient l’exploitant en place, ni le bail en cours,

CONSIDERANT que le SDREA rappel dans son article 3 que « Dans le cas d’une reprise de foncier en location,

une autorisation d’exploiter ne suffit pas pour exploiter les terres. Afin d’assurer la validité d’une autorisation d’ex-

ploiter dans les délais réglementaires, un bail rural doit être signé avec le propriétaire. Le droit de propriété laisse

toute liberté au propriétaire de signer ou de ne pas signer un bail avec le candidat ayant reçu une autorisation

d’exploiter. Il revient donc à tout candidat d’engager suffisamment tôt une négociation avec le bailleur. »

VU la proposition de l’administration donnant un avis favorable à M. Nicolas COUSIN pour les 21,43 ha de terres

en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 4 mai

2023, sur la proposition de l’administration concernant les 21,43 ha de terres en concurrence : 10 voix favo-

rables, 0 voix défavorables et 11 abstentions.

ARRETE

Article premier : 

M. Nicolas COUSIN, 36 route de Jardres 86800 LAVOUX, est autorisé à exploiter 21,43 ha de terres en concur-

rence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Alain COUSIN TERCE C 0465

M. Alain COUSIN TERCE C 0466

M. Alain COUSIN TERCE C 0871

M. Alain COUSIN TERCE C 0873

M. Alain COUSIN TERCE AB 0100
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 12 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23044

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/02/2023) présentée par M. DAL ZOVO Chris-

tophe dont le siège d’exploitation est situé 03 faubourg Corné 47220 Astaffort relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 83,7404 hectares appartenant à M. LEFEVRE Guy à Laplume sis sur les communes de

Laplume et Lamontjoie,

CONSIDERANT que la demande de M. DAL ZOVO Christophe au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 21/04/2023,

CONSIDERANT que la demande de  M. DAL ZOVO Christophe est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
M. DAL ZOVO Christophe dont le siège d’exploitation est situé 03 faubourg Corné 47220 Astaffort est autorisé à

exploiter 83,7404 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LEFEVRE Guy à Laplume Lamontjoie A105 A109 A115 A117 A116 A118 A119 A120 A121

A123 A658 A659 A660 A661 A663 A671 A296

Laplume A753 A757 A759 A761 A762 B18 B20 B21 B22 B23 

B624 B627 B628 B629 E133 E134 E135 E136 E137

E138 E139 E140 E141 E142 E143 E179 E251 E299

E302 E311 E313 E315 E433 E435 E431 F75 F76 

F77 F78 F79 F343 F344 F345 346 F347 F360 F386 

F387 F388 F389 F391 F392 F393 F394 F395 F396 

F398 F399 F400 401 F402 F403 F404 F405 F409 

F678

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23048

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/02/2023) présentée par Mme DEBARLE Laura

dont le siège d’exploitation est situé 585 route de Labrugue 47150 Saint Aubin relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 08,0665 hectares appartenant à M. et Mme DEBARLE à Saint Aubin et au GFA BLANC

à Saint Aubin sis sur la commune de Saint Aubin,

CONSIDERANT que la demande de Mme DEBARLE Laura au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 22/04/2023,

CONSIDERANT que la demande de  Mme DEBARLE Laura est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Mme DEBARLE Laura dont le siège d’exploitation est situé 585 route de Labrugue 47150 Saint Aubin est autori-
sée à exploiter 08,0665 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme DEBARLE à Saint Aubin Saint Aubin C538 C555 C557 B437

GFA BLANC à Saint Aubin B368 B373 B370

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 076

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 28 avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 mars 2023) présentée par Monsieur DHUME
Bernard dont le siège d’exploitation est situé 10 Vallières 23170 VIERSAT,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 4,23 hectares appartenant à l’indivision COULON, sis sur la commune de VIERSAT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 154,84 ha par chef  d’exploitation après reprise,  la  demande de  Monsieur DHUME
Bernard relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 09/05/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur DHUME Bernard, 10 Vallières 23170 VIERSAT, est autorisé à exploiter 4,23 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision COULON VIERSAT Section C : 13

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 035

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 28 avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 7 février 2023) présentée par Monsieur DUFETEL
Jérémie dont le siège d’exploitation est situé 7 Chanseaud 23250 SAINT GEORGES LA POUGE, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  109,91 hectares  appartenant  à  l’indivision  DUFETEL,  la
commune de Mornay sur Allier, sis sur les communes de MORNAY SUR ALLIER, LURCY-LEVIS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 155,48 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur DUFETEL
Jérémie relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 07/04/23,

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la DDT du CHER en date du 03/02/2023,

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la DDT de l’ALLIER en date du 09/05/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur  DUFETEL Jérémie,  7  Chanseaud 23250 SAINT GEORGES LA POUGE, est  autorisé à exploiter
109,91 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mairie de MORNAY SUR ALLIER MORNAY SUR ALLIER Section B : 1054-1055-1056
Section ZV : 9
Section ZM : 28-29

Indivision DUFETEL LURCY LEVY Section  A :  265-268-275-276-277-278-279-
280-281-282-283-284-285-286-287-288-
289-897
Section B : 11
Section A : 259-263-264

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 22 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 11 - 04/05/2023

EARL Bardais

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/2023) présentée dans le cadre d’un agran-

dissement, par l’EARL Bardais (Monsieur RICHARD Franck) dont le siège d’exploitation est situé 28, rue de la

Dive – Cerzay 79600 Assais les Jumeaux, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,09 hec-

tares sis sur les communes de Assais les Jumeaux et Airvault, appartenant au GFA l’Aubépine 103, la Bordinière

85250 La Rabatelière,

CONSIDERANT que pour ces 10,09 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, a été dé-

posée le 13/04/2023 par la SCEA La Plaine des Cours (Monsieur PERAULT Clément) dont le siège d’exploitation

est situé à Assais les Jumeaux,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 160,09 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Bardais relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 242,12 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA La Plaine des

Cours relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-

delà du seuil d’agrandissement excessif de 180 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL Bardais est prioritaire à celle de la SCEA La Plaine des Cours (prio-

rité 2 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 04/05/2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article 1: 
L’EARL Bardais dont le siège d’exploitation est situé 28, rue de la Dive – Cerzay 79600 Assais les Jumeaux, est

autorisée à exploiter 10,09 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Assais Les Jumeaux 016 ZK

016 ZV

32 et 33

42

Airvault 041 ZO 41 et 44

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la

forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs

de la préfecture de région.

Limoges, le 11 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23047

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/02/2023) présentée par l’EARL BIDAUBAQUE

(M. et Mme BARD) dont le siège d’exploitation est situé 2747 route d’Astaffort 47310 Lamontjoie relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 113,4183 hectares appartenant au GFA DE BACO à Lectoure et

au GFA DE SAUBAT à Lectoure sis sur les communes de Eauze, Parleboscq et Lamontjoie,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BIDAUBAQUE au titre de sa constitution est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 22/04/2023,

CONSIDERANT que la demande de  l’EARL BIDAUBAQUE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL BIDAUBAQUE (M. et Mme BARD) dont le siège d’exploitation est situé 2747 route d’Astaffort 47310 La-

montjoie est autorisée à exploiter 113,4183 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE BACO à Lectoure Eauze H28 H29 H30 H31 H32 H33 H34 H35 H36 H37 

H38 H39 H40 H41 H42 H43 H45H46 H47 H48 

H49 H50 H51 H52 H53 H54 H55 H56H 57 H58 

H59 H60 H61 H62 H63 H66 H67 H194 H1021 

H1022 H1172 H1173

Parleboscq N239 N240 N241 N242 N243 N244 N245 N246 

N247 N249 N250 N251 N252 N253N254 N256 

N257 N258 N259 N260 N261 N262 N263 N264 

N265 N266 N267 N268 N269 N270 N271 N272 

N273 N284

GFA DE SAUBAT à Lectoure Lamontjoie B51 B279 B281 B282 B283 B289 B290 B291 

B292 B293 B294B295 B296 B297 B298 B299 

B300 B301 B302 B303 B304 B305 B306 B307 

B308 B309

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°23-122

AVRILLAUD Clothilde

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 avril 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter successive (réputée complète le 16/03/23) présentée par AVRILLAUD

Clothilde dont le siège d’exploitation est situé à ARCES SUR GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 19,53 hectares appartenant à GUITTON Romain, GUITTON Alain et GUITTON Quantin, sis

sur la (les) commune(s) de Semussac,

CONSIDERANT que sur ces 19,53 ha, une demande concurrente sur 19,53 ha a été déposée par PORTIER Ré-

mi en date du 26/10/22 en vue de son installation et qu’une autorisation d’exploiter a été délivrée le 16/02/23,

CONSIDERANT que la demande de PORTIER Rémi dit être examinée dans le cadre de la concurrence avec la

demande d’AVRILLAUD Clothilde afin de déterminer la demande la plus prioritaire, mais sans que cela remette

en cause l’autorisation d’exploiter délivrée le 16/02/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 19,23 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande d’AVRILLAUD Clothilde re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 26,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORTIER Rémi relève

du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 16/05/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande d’AVRILLAUD Clothilde induisent l’attribution de 26

points : au vu du ratio SAUP/UTH (20 pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du proprié-

taire (5 pts) et installation (1 pt)),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de PORTIER Rémi induisent l’attribution de 27 points :

au vu du ratio SAUP/UTH (15 pts) et de la situation personnelle du demandeur (autonomie alimentaire (1 pt),

orientations spécifiques du département ( 5 pts) et installation (1 pt)),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande PORTIER Rémi présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de d’AVRILLAUD Clothilde (priorité 1 avec 26 points) est donc moins prioritaire

à la demande de PORTIER Rémi (priorité 1 avec 27 points),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
AVRILLAUD Clothilde, 14 le petit Theuillac 17120 ARCES SUR GIRONDE, n’est pas autorisée à exploiter

19,53 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUITTON Romain Semussac ZX 107 et ZX 69

GUITTON Romain et GUITTON Quantin Semussac ZX 106

GUITTON Alain Semussac ZX 111 et ZX 109

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-05-30-00022 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures - AVRILLAUD Clothilde (17) 81



Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30/05/23

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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